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I. LES OBJECTIFS DE LA REVISION DU PLU 

Le PLU en vigueur jusquõ¨ lõapprobation du projet de r®vision a ®t® approuv® par d®lib®ration du conseil municipal le 18 septembre 2007. Deux modifications 

ont été réalisées (délibérations du 20 octobre 2010 et délibération du 24 février 2014). La seconde procédure de modification a été lancée conjointement à 

la révision générale du PLU le 14 mai 2012.  

La r®vision a ®t® motiv®e pour des raisons r®glementaires et en raison dõ®tudes existantes ou en cours.  

Au niveau réglementaire, la commune devait se mettre en adéquation avec les documents issus des politiques supra communales : le SCOT du Pays dõAuray, 

le PLH dõAuray Quiberon Terre Atlantique (AQTA), la Charte du PNR « Golfe du Morbihan », lõinventaire des zones humides et des cours dõeau. Lõint®gration 

de lõensemble des dispositions l®gislatives en vigueur et notamment la prise en compte des Lois ENE dites Grenelle 1 et 2 des 3 août 2009 et 12 juillet 2010, 

la loi ALUR du 24 mars 2014 et la loi LAAAF du 13 octobre 2014.  

Les études existantes ou en cours à prendre en considération dans le projet de PLU sont la transformation de la ZPPAUP (Zone de protection du patrimoine, 
architectural urbain et paysager) approuvée en 1998 en AVAP : Aire de mise en valeur de lõarchitecture et du Patrimoine, le projet de renouvellement urbain 
du Gumenen.  
 
La r®vision du PLU dõAuray a pour principaux objectifs, dans le respect de lõarticle L102-1 du Code de lõUrbanisme : 
Á Dõinstaurer un mode de d®veloppement durable du territoire 
Á Dõassurer un ®quilibre entre le renouvellement urbain et la protection du patrimoine, soit de trouver un équilibre entre la densification et la préservation 

du cadre de vie.  
Á De redynamiser le centre-ville, marqu® aujourdõhui par un taux de vacance important.  
Á De permettre le développement du territoire, notamment à travers le projet de PEM « P¹le dõ®change multimodal » autour de la gare. 
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II. LA SITUATION ADMINISTRATIVE 

Auray est une commune située au sud du 

d®partement du Morbihan. La ville sõest 

développée historiquement autour de la 

Vallée du Loch.  

Auray est un pôle urbain relais situé entre 

deux pôles importants de la côte sud de la 

Bretagne Vannes et Lorient. Auray est à 20 

minutes de Vannes et 30 minutes de 

Lorient. 

La commune est desservie par la N165 axe 

structurant du Sud de la Bretagne qui relie 

Nantes à Brest. Auray est aussi située sur 

lõaxe ferroviaire Paris-Quimper.  
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III. LA SITUATION INSTITUTIONNELLE 

 
Auray est la ville centre de territoires intercommunaux que sont le Syndicat mixte du Pays dõAuray et 
la communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique (AQTA) 
Auray Quiberon Terre Atlantique (AQTA) regroupe 24 communes sur une superficie de 520 km². 
Elle compte 86000 habitants.  
AQTA est le résultat de la fusion de 4 communautés de communauté de communes et 2 communes 
isol®es. Lõintercommunalit® existe depuis le 1er janvier 2014. La fusion sõest accompagn®e dõun 
transfert intégral des compétences et des services exercés précédemment par les différentes 
communautés de communes. 
La ville dõAuray dispose dõun statut particulier concernant lõinstruction des autorisations dõurbanisme 
puisquõelle a conserv® la comp®tence.  
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I. LES ENTITES PAYSAGERES 
 

Le territoire alréen est fortement bâti du fait de sa taille réduite. Auray est structuré par les deux vallées du Reclus et du Loch. La Vallée du Reclus forme une 
rupture paysag¯re forte. A lõest de la vall®e, on trouve la partie du territoire « habitée è o½ se situe le cïur de ville historique ainsi que des habitations de 
toutes les époques. Le Loch est pleinement intégré à cette entité puisque, le centre historique sõy est d®velopp® de part et dõautre avec le port de St Goustan.  
A lõouest de la Vall®e, on trouve une ambiance urbaine consacr®e davantage aux activit®s. La rupture entre les deux parties de la ville, sõest r®duite par 
lõ®mergence dõune urbanisation plus r®cente.  
 

Ʒ Les grands types de paysage 
Ʒ Des paysages diversifi®s marqueurs dõidentit® 
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Rivière dôAuray avec en arri¯re-plan le Viaduc ferroviaire Vallée du Reclus (Parc Utting) 

Port de Saint Goustan Rue du Dr Calmette 

Avenue du Général De Gaulle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Auray se caractérise par une diversité de paysages à la fois identitaires et remarquables. La ville est marquée par deux vallées importantes qui créent un 
relief particulier et marquent le paysage. Il sõagit de la Vall®e embl®matique du Loch qui sõ®coule ¨ lõest de la commune et de la vall®e du Reclus. Ces 
paysages typiques font la renomm®e dõAuray.  
 
Le paysage urbain est aussi très riche et diversifié mais il 
sõouvre peu vers les espaces naturels. Le paysage est marqué 
par les parties historiques de la commune situées à la fois 
sur le plateau pour le centre historique et dans la vallée pour 
le port de Saint Goustan qui forment le site emblématique de 
la commune. Le paysage urbain est aussi caractérisé par un 
tissu de maisons type années 30. 
 

Ʒ Les entrées de ville 
 
Les entr®es de ville dõAuray ne b®n®ficient pas de la m°me qualit® paysag¯re, si certaines entr®es restent de qualit® dõautres sont le sont moins et nõont pas 
fait lõobjet dõam®nagement paysager.  
 

Les entrées de ville situées au nord de la commune sont constituées par lõAvenue du 
G®n®ral de Gaulle et de la Rue de lõAbb® Philippe Le Gall. Elles sont représentatives 
dõun moment du développement dõAuray au cours du XXème siècle. Elles comportent 
encore beaucoup de constructions du début du XXème siècle et font maintenant partie  

 de lõidentité dõAuray.  
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Rue de lôabb® Joseph 
Martin 

Rue de la Terre Rouge 

Porte Océane 

 
Les entrées de ville au sud-est de la commune 
sont valorisées. Elles permettent une vue sur la 
vallée du Loch et sa topographie ainsi que sur 
le cïur historique dõAuray. La rue de lõAbb® 
Joseph Martin dispose aussi dõ®l®ments de b©tis 
patrimoniaux. 
 
 
 

 
 
 
Au sud-ouest dõAuray, lõentr®e de ville se fait par la zone commerciale 
de la Porte Océane. Cette zone ne b®n®ficie pas dõam®nagement paysager 
ni dõune bonne qualit® architecturale. Cõest une entr®e de ville 
« standardisée » comme on en trouve de nombreuses avec ses grandes 
enseignes et ses panneaux publicitaires :  
 
 
 
 
 
 
 
Pour autant la question des entr®es de ville doit °tre trait®e ¨ lõ®chelle intercommunale (Auray Quiberon Terre Atlantique) car lõagglom®ration dõAuray 
d®passe le seul territoire communal. Il sõ®tend notamment au nord dans le secteur de la gare sur Brech et ¨ lõest sur Pluneret. 
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Ʒ La prise en compte de la loi littoral 
Ʒ Les espaces proches du rivage 

 
Auray est concernée par la Loi « Littoral » qui lui impose la délimitation dõespaces proches du rivage dans lesquels lõurbanisation est contrainte pour préserver 
la qualité du site et du paysage. Dans les EPR, lõextension de lõurbanisation est limit®e dans les secteurs urbanis®s et non urbanis®s. Cette délimitation se fait 
selon une méthodologie définie.  

 
. 
  

Le SCOT du Pays dõAuray prend en compte les enjeux de la 

loi Littoral : extrait SCOT Pays dõAuray approuv® en f®vrier 

2014 

Villages et Agglomérations 

 
Sites strat®giques dõint®r°t Pays 

Limites des espaces proches du rivage 

Coupures dõurbanisation 

Espaces remarquables identifi®s ¨ lõ®chelle du SCOT 

Communes non littorales 
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La méthodologie pour définir les espaces proches du rivage appliqu®e ¨ Auray a ®t® inspir®e dõune m®thodologie mise en place par Vannes Agglom®ration.  
A partir dõune proposition de d®limitation, une analyse est faite par sous-secteur en fonction de crit¯res qui permettent dõ®valuer le risque juridique et 
dõinterroger la limite. Cõest le degr® de risque qui permet dõaffiner la d®limitation des espaces proches du rivage. Les critères sélectionnés sont :  

 ̮ la distance au rivage, 
 ̮ la co-visibilité depuis la proposition de  limite, 
 ̮ la nature des espaces (urbain dense, urbain lâche, agricole, naturel),  
 ̮ la coupure physique,  
 ̮ le ressenti maritime.  

La partie 3 du présent rapport de présentation expose les dispositions prises par le PLU pour assurer une extension limitée dans les Espaces Proches du Rivage. 
 

Ʒ Les espaces remarquables 
 
Le PLU de 2007 prend déjà en compte la protection des 
espaces remarquables puisque quõil existe des zones Nds.  
Ces espaces remarquables correspondent 
règlementairement  et en fonction de l'intérêt écologique 
qu'ils présentent, aux dunes et aux landes côtières, aux plages 
et lidos, aux forêts et zones boisées côtières, aux îlots 
inhabités, aux parties naturelles des estuaires, des rias ou 
abers et des caps, aux marais, aux vasières, aux zones 
humides et milieux temporairement immerg®s ainsi quõaux 
zones de repos, de nidification et de gagnage de l'avifaune 
désignée par la directive 79/409 CEE du 2 avril 1979 
concernant la conservation des oiseaux sauvages. 
La commune dõAuray est concern®e par diff®rentes 

protections environnementales ce qui témoigne de la richesse 

de son patrimoine naturel : les sites Natura 2000, ZNIEFF de 

type 1, une zone RAMSAR. Il est important de pr®ciser quõune 

partie de la rivi¯re dõAuray est am®nag®e par des 

infrastructures portuaires entre le Pont de Saint Goustan et le 

Pont de Kerplouz.  
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Ʒ La typologie des noyaux bâtis selon la loi Littoral 
 

Á Méthodologie utilisée pour définir la typologie des noyaux bâtis 
 
Dans le code de lõurbanisme : 
Article L 121-8 à L121-12 du code de lõurbanisme : lõextension de lõurbanisation doit se r®aliser en continuité avec les agglomérations et les villages existants 
ou en hameaux nouveaux int®gr®s ¨ lõenvironnement. 
 
En commune littorale, les ouvertures ¨ lõurbanisation de nouvelles zones sont conditionn®es par les notions dõagglom®ration, village, hameaux nouveaux 
int®gr®s ¨ lõenvironnement. Il nõexiste pas de d®finition précise dans la loi, mais la jurisprudence en donne des éléments de définition.  
Voici les définitions que la commune a retenu pour établir la nomenclature de ses lieux-dits. 

 ̮ Lõagglom®ration : ensemble urbain de taille significative (dont chefs-lieux de commune) disposant dõun cïur dõhabitat dense et regroup®, comprenant 
des services, des activit®s et/ou des ®quipements. La loi littoral permet la densification et les extensions de lõagglom®ration. 

 ̮ Le village : « La définition de village est établie par la combinaison des critères suivants : 
 - pr®sence dõun noyau et dõune trame urbaine traditionnelle ou hiérarchisée (caractère principal), 
 - pr®sence dõun nombre significatif de constructions h®rit® de la centralit® pass®e du site, 
 - pr®sence dõ®quipements et de lieux de vie qui peut °tre pond®r®e au regard de la centralit® historique du site et qui traduit une fonctionnalité passée,  

 - dans le cas où la pondération joue, le site doit permettre un développement qui fasse jouer un rôle actif dans le projet communal : il doit sõagir dõun 
enjeu diff®rent dõune ç opportunité de quelques constructions ». La loi Littoral permet la densification et les extensions des villages. 

 ̮ Le hameau : groupe dõhabitations pouvant comprendre ®galement dõautres constructions, isol® et distinct du bourg ou du village. Ce qui caractérise le 
hameau, cõest une taille relativement modeste et le regroupement des constructions.   
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Á Localisation des noyaux bâtis 
La commune dõAuray ®tant largement 
urbanis®e, lõessentiel de lõurbanisation 
constitue lõagglom®ration. Elle se poursuit 
sur les communes limitrophes Pluneret et 
Brech. On dénombre trois hameaux : 
Keropert, Kerbois et Keplouz.  
Lõhabitat isol® ne correspond quõ¨ 
quelques b©timents sur lõensemble du 
territoire communal.  
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II. LES DYNAMIQUES DõURBANISATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Auray, étude projet urbain en centre-ville, 2012HL architectes urbanistes, Atelier SISMO, Céramide, Bérénice  

Les cartes montrent la mani¯re dont sõest ®tendue lõurbanisation. Autour du 
centre historique dans un premier temps, la partie ancienne dõAuray 
sõ®tend de part et dõautre de la rivi¯re du Loch : sur le plateau autour de 
lõEglise et de lõH¹tel de ville (Rue du Lait, Rue Georges Clémenceau, Rue 
du Château, Rue JM. Barré) et dans la vallée sur le secteur de Saint 
Goustan.  
 
Le p¹le de la gare dõAuray sõest ensuite d®velopp® de mani¯re 
indépendante au début du XXème siècle au nord de la commune. 
Lõurbanisation sõest aussi faite de mani¯re lin®aire le long de deux axes de 
lõavenue du G®n®ral de Gaulle et la rue de lõAbb® Philippe le Gall (RD 
765).  
 
Lõurbanisation plus r®cente dans la seconde partie du XX¯me est venue 
épaissir le tissu urbain autour du centre historique (Kerdrain, Le Pont Neuf, 
Le Pratel). Ainsi quõentre et autour des deux axes structurants (Quartier de 
la Gare, Coudé, Ty guen, Grozel).  
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III. LA CONSOMMATION FONCIERE 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
La commune dõAuray sõinscrit sur un territoire de 
petite taille qui est déjà majoritairement urbanisé (à 
environ 70% en 2013) en lien avec le fort 
développement économique et démographique de 
ces dernières années. Entre 1999 et 2013, lõespace 
urbanis® a augment® de 90 ha, cõest en 2009 
quõune forte augmentation est constat®e tant en 
mati¯re dõactivit® quõen mati¯re dõhabitat.  
Le foncier apparaît comme une ressource rare 
dõautant plus quõil existe des espaces naturels ¨ 
préserver. Lõagriculture est quant ¨ elle tr¯s peu 
présente sur le territoire.  
 
La densification des futures op®rations dõhabitat dans 
le PLU apparaît comme un élément essentiel, des 
opérations de renouvellement urbain sont aussi à 
envisager. La maîtrise de la consommation foncière 
est un enjeu majeur du territoire. 
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IV. LA STRUCTURE URBAINE 

Ʒ Les polarités et les quartiers 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
La structure du tissu urbain dessine trois pôles :  
Ʒ Le centre-ville compos® dõune partie haute (qui est le centre historique et commercial et qui concentre une partie des ®quipements et services de la ville) et 
de St Goustan, le port devenu aujourdõhui un lieu touristique très fréquenté. Ce centre-ville patrimonial est le p¹le dõattractivit® de la commune qui 
concentre toutes les fonctions urbaines de la ville. Cependant cet équilibre est fragile : il existe de nombreux logements vacants sur le centre-ville, le 
vieillissement de la population est plus avancé et son activité commerciale est concurrencée par la périphérie. 

Ʒ Le quartier de la gare, lieu de d®veloppement historique de la ville dõAuray, o½ se m°lent habitat (parfois patrimonial avec les quartiers des années 30), 
commerces de proximité, équipements et services. Cette diversité des fonctions urbaines confère au quartier un caractère urbain fort et un dynamisme qui 
va se poursuivre avec le p¹le multimodal et lõarriv®e de la LGV. Ce secteur de proximité est complémentaire du centre-ville. 
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Ʒ Le secteur de Porte Oc®ane, constitu® de plusieurs zones dõactivit®s dõ®poques diff®rentes, est un lieu de concentration dõemplois important. Si ces 
premières ZA étaient vouées aux activités artisanales et industrielles, le glissement vers les activit®s commerciales sõest op®r® avec lõarriv®e des 
hypermarchés. On voit apparaître des cellules commerciales plus petites qui viennent concurrencer le centre-ville. Par ailleurs, avec les récentes extensions, 
ce sont les activit®s de loisirs (piscine et cin®ma) et de services  (dont les services m®dicaux) qui viennent sõinstaller sur ce secteur.  

 

Ʒ Lõespace public 
 
 
 
 
Les espaces publics sont inégalement répartis 
sur le territoire. Tous les habitants nõont pas un 
accès homogène aux espaces publics de type 
squares et parcs. Les secteurs Gare le long de 
lõAvenue du G®n®ral de Gaulle et de 
Kernormand ¨ lõest dõAuray sont concern®s 
notamment. 
En plus dõune in®gale r®partition des espaces 
publics récréatifs sur le territoire communal, il 
apparaît que certains espaces ne sont pas très 
accessibles ou visibles du fait de leur 
enclavement. Ce qui renforce une sous-
utilisation.  
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Le centre-ville b®n®ficie dõespaces publics nombreux en lien avec la richesse 
patrimoniale dõAuray o½ lõon peut parfois observer une place importante de 
lõautomobile.  
 
 
 

 
 
 
 
Le secteur de Saint Goustan a fait lõobjet dõun r®am®nagement de lõespace public au niveau du 
Quai Franklin et de la Place Saint-Sauveur où le piéton est désormais prioritaire même si 
lõespace reste ¨ usage partag®.  
 
Les espaces publics du centre-ville ont fait lõobjet dõun projet dõam®nagement. Les travaux ont 
commencé en 2016. 
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Ʒ Description des tissus urbains  
 
Le tissu urbain intègre 
lõensemble des 
constructions, rues, 
places, jardins publics et 
privés qui constituent un 
espace urbanisé. Les 
différents tissus urbains 
sont caractérisés par des 
types de bâtiments, des 
voies, des processus 
dõurbanisation diff®rents. 
Ils se repèrent tant sur le 
cadastre que dans le 
paysage. 
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75 et plus 

Emprise au sol du bâti existant en % 
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Diff®rentes formes de tissus urbain sont visibles sur Auray en mati¯re dõhabitat : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Ʒ Le tissu ancien correspond au cïur 
de ville à cheval sur le plateau et sur 
le secteur de Saint Goustan. On peut 
distinguer deux types de tissus entre 
les deux rives. Dans les deux secteurs, 
on retrouve souvent des locaux 
commerciaux en rez-de-chaussée 
dõimmeubles et de lõhabitat dans les 
étages. Le bâti est très dense et 
mitoyen et est ¨ lõalignement sur la 
rue.  

Ʒ Lõurbanisation ¨ la parcelle est un processus qui consiste à construire 
une ou deux maisons individuelles sur une ancienne parcelle de 
culture, dont la taille sõy pr°te, Il sõagit dõune simple division fonci¯re. Il 
nõy a pas cr®ation de voie. Lõurbanisation ¨ la parcelle g®n¯re deux 
types de tissus.  

o Un tissu des ann®es 30 o½ lõon trouve des parcelles en lanières.  
Une deuxi¯me construction est possible, si lõarri¯re de la 
parcelle nõest pas enclav®. Ce tissu est pr®sent notamment dans 
le secteur de la Gare. Il est caract®ris® par la pr®sence dõun 
jardinet ¨ lõavant. 

o Une urbanisation linéaire ou lâche plus récente que lõon peut 
trouver dans la rue du Reclus par exemple, à proximité de la 
porte Océane, ou dans le hameau de Keropert. Dans ces cas 
de figure, les constructions en second rang sont plus difficiles. 
Le bâti est souvent peu perceptible avec une présence végétale 
dominante.  

Ce type dõurbanisation est peu dense. Lõhabitat est l®g¯rement en 
retrait de la rue mais il demeure une impression de front bâti qui 
contribue à structurer la rue.  

Ʒ Les lotissements pavillonnaires sont 
un type de tissus urbains issus dõune 
op®ration dõam®nagement pr®voyant 
des voies de desserte et un partage 
en lots. Ils sont plus ou moins denses 
en fonction des programmes mis en 
place. Le parcellaire est régulier et 
plutôt carré. Le bâti implanté en recul 
se prête moins à la division.  
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Ʒ Plusieurs secteurs de la commune sont 
concern®s par du tissu dõhabitat 
collectif. Il est surtout présent en 
dehors du centre sur des secteurs de 
taille hétérogène. Le plus souvent il 
sõagit de collectifs de type R+3 ou 
R+4. Ces secteurs accueillent souvent 
des logements sociaux. La 
densification est difficilement 
envisageable, le renouvellement urbain 
est davantage utilisé. Sur Auray, les 
secteurs du Gumenen, du Bocéno et le 
secteur du Tripode et de lõH¹tel Dieu 
sont concernés par du renouvellement 
urbain. Il peut être plus ou moins 
récent. La densité est plus élevée que 
dans les secteurs dõhabitat 
pavillonnaire.  

 

Ʒ Les tissus d®di®s ¨ lõ®quipement et 
¨ lõactivit® sont pr®sents de part et 
dõautre du territoire communal, sõils 
sont majoritaires dans le secteur de 
la porte océane, ils sont aussi bien 
présents en périphérie du centre 
ancien. Ils occupent le plus souvent 
des parcelles dõune taille 
conséquente. 

Ʒ Les tissus urbains issus de permis 
groupé sont relativement peu 
nombreux sur la commune. Dans 
les secteurs où ils sont présents ils 
permettent la mise en place 
dõhabitat individuel mitoyen 
permettant des densités plus fortes 
que dans les cas dõurbanisation à 
la parcelle.  
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V. LES PROJETS ET ETUDES EN COURS 
 

La commune dõAuray est un territoire ¨ projets et fait preuve dõun r®el dynamisme en mati¯re dõam®nagement, les projets en cours actuellement sont présentés 
ci-contre afin que le projet de PLU les prennent en compte et ne limite pas leur développement.  
 
Le port 

Le port est un secteur ¨ projet important pour la commune dõAuray, surtout dans la partie aval de la 
Rivi¯re dõAuray sur la rive Est jusquõ¨ lõemplacement actuel de lõAFPA. La commune souhaite 
donner plus de visibilit® ¨ son port et aux activit®s li®es au nautisme sur son territoire. LõAFPA d®j¨ 
axée sur les questions du nautisme pourrait davantage être mise en valeur avec lõinstallation dôune 
v®ritable base nautique qui nõexiste pas actuellement sur le territoire. Donner plus dõimportance ¨ 
cet espace nécessitera un désenclavement du site via une voie dõacc¯s ¨ d®limiter au niveau de St 
Goustan.  
Le secteur étant sensible du point de vue environnemental, des contraintes doivent être prises en 
compte. Lõam®nagement doit °tre fait dans la continuit® urbaine de St Goustan pour ®viter de nuire 
au paysage au sud de la RN. Il appara´t compliqu® dõenvisager un raccordement ¨ lõaire de repos 
de Saint Goustan, au risque de cr®er une bretelle dõacc¯s direct à Saint Goustan qui aurait des 
cons®quences lourdes sur lõenvironnement.  
Les trac®s A et B pourraient fonctionner en sens unique afin dõ®viter une emprise trop importante de 
la voirie.  
(Source, Diagnostic de lõAVAP, Cabinet Gheco) 
 

Le centre-ville et le secteur de lõH¹tel Dieu/Tripode 
Le cïur de ville est concern® par deux projets importants. Le premier concerne le réaménagement des espaces publics sur les Places Gabriel Deshayes, Place 
de la R®publique. Les travaux devraient commencer au printemps 2016 et sõ®chelonner jusquõ¨ 2017. Le second concerne le secteur de lõH¹tel Dieu et du 
Tripode. Ce secteur recouvre une emprise fonci¯re importante quõil semble strat®gique de pouvoir am®nager. Le site est un ancien h¹pital. Si une partie de 
lõemprise est occup®e par du b©ti patrimonial ¨ mettre en valeur, dõautres b©timents seront d®truits. Le projet est men® en concertation avec les habitants, le 
secteur renforcera la centralité avec lõinstallation dõéquipements, dõactivit®s, et de nouveaux logements.   
 
Le Bocéno 
Le foyer-logement du Bocéno, consacré aux personnes âgées, est en cours de redéfinition. Le bâtiment actuel est trop vétuste et ne répond pas aux normes 
pour les PMR. Des emplacements réservés se situent sur le périmètre. Lõun se destine ¨ une future construction (nÁ10), et lõautre ¨ un parc public (nÁ11).  
  

Document dõ®tude ®labor® dans le cadre de lõAVAP 
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Le P¹le dõ®change multimodal (PEM) 
Ce projet est port® par plusieurs entit®s la communaut® de communes Auray Quiberon Terre Atlantique, les villes dõAuray et de Brech, le Département du 
Morbihan, la R®gion Bretagne, les services de lõEtat et la SNCF via sa filiale Gare & Connexion. Le projet a pour but dõam®liorer lõacc¯s ¨ la gare tout en 
améliorant le fonctionnement global du quartier. Les travaux sont prévus à partir de 2018, en lien avec la mise en place de la LGV Paris-Rennes. AQTA a 
parallèlement mis en place un périmètre de veille fonci¯re afin dõaccompagner et de suivre le d®veloppement du quartier Gare sur les communes de Brecõh et 
dõAuray. Lõimpact de ce projet sur le stationnement et la circulation est pr®sent® dans la partie D®placements et accès. 
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Le Gumenen 
Le projet est issu dõune convention PRU qui sõ®chelonne de 2006 ¨ 2017. La mairie travaille notamment 
avec Bretagne Sud Habitat comme bailleur social. De nombreux réaménagements ont déjà été réalisés. 
Dõautres secteurs sont encore ¨ lõ®tude, ils correspondent à quatre îlots dont deux en partis construits et 
deux terrains nus.  
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Foncier disponible dans 

lõenveloppe urbaine. 

VI. LES RESSOURCES FONCIERES MOBILISABLES DANS LE TISSU URBAIN 
 

Lõestimation des ressources fonci¯res ¨ mobiliser a n®cessit® la mise en place dõune m®thodologie. Ce travail a ®t® fait par le BET EOL en partenariat avec la 
communauté de communes AQTA, qui lõa valid®. Lõenveloppe urbaine a ®t® d®termin®e dans un premier temps, ensuite, le potentiel foncier et immobilier. Il 
sõagit dõinventorier de mani¯re exhaustive : 
Ʒ Les dents creuses : Espace urbain non bâti entre deux zones bâties peu éloignées. 
Ʒ Les parcelles densifiables : parcelles sous-occupées pouvant être divisées. 
Ʒ Les cïurs dõ´lots : partie interne dõun ´lot urbain compos® de terrains nus et de parcelles densifiables. 
Ʒ Les zones de renouvellement urbain et le gisement immobilier : ensemble de parcelles b©ties et de b©timents susceptibles dõ°tre remis sur le march® 
(friches dõactivit®s, b©timents v®tustes/vacants, donc la fin dõusage est programm®e ou pressentie). 

 

Ʒ Recensement du potentiel foncier 
 
Lõinventaire du foncier r®siduel au sein de lõenveloppe 
urbaine a été fait conjointement avec la communauté de 
communes AQTA et le bureau dõ®tudes EOL. Au sein de 
lõenveloppe urbanisée déterminée, des zones tampons 
sont réalisées à une distance de 15m autour des 
bâtiments afin de déterminer les poches non bâties.  
Cette carte est un inventaire exhaustif du foncier résiduel 
quõil faut affiner pour conna´tre r®ellement les surfaces 
foncières à mobiliser au sein de lõenveloppe urbaine.  
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Foncier non bâti non 

retenu dans le foncier 

mobilisable 

Des secteurs non b©tis nõont pas été retenus dans le 
potentiel foncier pour lõhabitat pour différentes raisons, 
sõil sõagit :  
 

 ̮ de foncier destiné à des activités. Cõest-à-dire 
toute la partie sud-ouest de la commune, qui 
correspond aux zones dõactivit®s : Kerbois, Porte 
Océane et Toul Garros. Parall¯lement le Pays dõAuray 
conduit une étude sur la densification des zones 
dõactivit®s.  

 ̮ dõespaces verts 
 ̮ de bois 
 ̮ dõaires de stationnement 
 ̮ dõ®quipements 
 ̮ de projets ou dõ®tudes en cours (Cf carte ci-

dessous) 
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Projets à venir (en cours dõinstruction au 
moment du diagnostic) 
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Ʒ Localisation des capacités foncières résiduelles mobilisables pour lõhabitat 
  
Cette cartographie est le r®sultat de lõanalyse 
de lõinventaire du foncier disponible.  
4 catégories sont retenues : 

- En bleu clair : le foncier diffus, de 
petite taille et/ou dõune forme compliqu®e ne 
permettant pas une op®ration dõensemble. Ce 
foncier peut °tre lõobjet de densification 
spontanée et ne nécessite pas directement 
lõintervention de la municipalit® ; 

- En jaune et rouge : les secteurs dont la 
taille et la forme permettent dõenvisager une 
op®ration dõensemble. Le secteur rouge est un 
terrain communal situé à proximité du PEM à 
lõ®tude. Sa vocation d®pend de lõ®volution du 
projet urbain sur le secteur gare. 

- Les secteurs de renouvellement urbain 
(en rose) 
 
La typologie de la ressource foncière permet 
dõidentifier près de 50 ha répartis comme suit :  

- 8,8 ha dõemprises fonci¯res dõune 
taille importante 

- 7,8 ha de renouvellement urbain  
- 27,2 ha de foncier résiduel diffus 
- 5,5 ha de projets en cours. 

 
 

 
 
 
 
 
 
  
































































